
2.5 Cadre législatif et stratégique 

2.5.1  Loi sur la prévention des incendies de forêt 
et Loi sur la protection civile et la gestion 
des situations d’urgence

Les feux de végétation peuvent causer des dommages 
matériels, endommager les infrastructures et 
compromettre la santé et la sécurité des résidents de 
l’Ontario. Les principaux éléments du cadre législatif 
concernant les feux de végétation sont la Loi sur la 
prévention des incendies de forêt (LPIF) et la Loi  
sur la protection civile et la gestion des situations 
d’urgence (LPCGSU). La LPIF définit les pouvoirs en 
matière de gestion des feux de végétation et s’applique 
aux régions d’incendie prévues dans le règlement (voir 
l’annexe 1 pour obtenir une description plus détaillée  
de la LPIF et des régions d’incendie).

En vertu de la LPCGSU, chaque municipalité doit  
élaborer et mettre en œuvre un programme municipal  
de gestion des situations d’urgence qui comprend un 
processus coordonné visant à accroître la sécurité 
publique. La LPCGSU exige également que chaque 
municipalité détermine et évalue les divers dangers et 
risques pour la sécurité publique et cerne les installations 
et autres éléments de l’infrastructure qui sont susceptibles 
d’être touchés par des situations d’urgence. L’annexe 1 
présente des descriptions plus détaillées de ces outils 
législatifs et des moyens d’intervention qui constituent le 
cadre général de protection de la santé et de la sécurité 
publiques. Ces outils et exigences pourraient faciliter la 

mise en œuvre des politiques sur les feux de végétation  
de la DPP. Le programme ontarien Intelli-feu décrit 
ci-dessous fournit des moyens de satisfaire aux exigences 
de la LPCGSU en ce qui a trait aux risques de feu  
de végétation. 

2.5.2 Programme Intelli-feu de l’Ontario
Le programme Intelli-feu a été mis sur pied en 1999  
et des organismes de gestion des incendies de l’ensemble 
du Canada (y compris l’Ontario), de l’Australie et  
de la Nouvelle-Zélande ont adopté ses normes en  
vue d’aborder les problèmes entraînés par les zones 
d’interface sauvage-urbain de leurs territoires de 
compétence. Le programme met l’accent sur la 
participation des propriétaires fonciers, des offices 
d’aménagement et des industries à la réduction des 
risques de feu de végétation pour les vies humaines  
et pour les collectivités au moyen de l’application de 
principes d’aménagement dans les zones d’interface 
sauvage-urbain.11 Les principes les plus pertinents  
sur le plan de l’aménagement du territoire sont ceux qui 
régissent la gestion de la végétation et les considérations 
relatives à l’aménagement. Ces principes servent de 
fondement aux normes recommandées présentées  
dans le présent manuel et ils peuvent être appliqués  
aux décisions prises en matière d’aménagement du 
territoire afin de mettre en œuvre les politiques sur  
les feux de végétation de la DPP de 2014. La figure 2-2 
illustre la façon dont le programme Intelli-feu de 
l’Ontario s’applique à l’aménagement du territoire  
et la façon dont il l’appuie.

Figure 2-2.
Comparaison des politiques d’aménagement du territoire relatives aux feux de végétation de la DPP 
de 2014 et du Programme Intelli-feu de l’Ontario 
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